
PARTICULIERS SERVICES 
LE SITE DES ORGANISMES AGREES DE SERVICES A LA PERSONNE  

EN VENDEE ! 

www.servicesalapersonne-vendee.fr 
 
LES SERVICES A LA PERSONNE, UN SECTEUR EN PLEINE 
EXPANSION 
Les services à la personne sont en pleine expansion. Plus 
de 350 organismes sont actuellement présents en 
Vendée, représentés par des entreprises, associations ou 
établissements publics. 
Les services à la personne, c’est 21 activités qui 
recouvrent des besoins à domicile pour toute personne 
(petit jardinage, petit bricolage, assistance informatique, 
assistance administrative …) ou des besoins spécifiques 
pour les personnes âgées, dépendantes ou handicapées 
(aide à domicile, transport, accompagnement, …) et les 
parents d’enfants (garde à domicile, soutien scolaire). 
 
Les besoins croissent selon différents facteurs :  le 
dynamisme de la natalité, le vieillissement de la 
population et la politique de maintien à domicile, 
l’augmentation des familles monoparentales, le souhait 
des familles de se décharger de certaines tâches, de 
faciliter le quotidien et de consacrer plus de temps pour 
les loisirs ou les enfants. 
 
CONCEPTION DU SITE 
Originaire de Venansault, âgé de 34 ans, Frédéric Ehono 
ancien responsable d’une équipe 
d’intégrateurs/formateurs de solutions informatiques 
industrielles dans un groupe agro-alimentaire, a décidé 
suite au développement du secteur des services à la 
personne de lancer une étude de marché sur un 
annuaire internet des organismes agréés de Vendée, en 
février 2009. 
Il a rencontré plus de 60 organismes répartis 
géographiquement sur la Vendée, de différentes 
activités et de différents statuts. 
Cette étude lui a conforté le besoin de mettre en place 
ce type de site et lui a permis d’affiner la conception du 
site. 
 
L’étude et la réalisation du site ont fait l’objet de 
présentations à la DDTEFP de Vendée dont le rôle est de 
promouvoir les services à la personne en Vendée et de 
faire appliquer les prérogatives de l’Etat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
OBJECTIFS DU SITE. 

- Faciliter la recherche d’organismes agréés de 
proximité en Vendée, prestataires ou 
mandataires. 

- Disposer d’informations suffisantes sur les 
organismes via leurs fiches détaillées, avant de 
les contacter. 

- Accéder à de l’information générale simple et 
structurée. 

- Accéder à des offres d’emploi proposées par 
les organismes. 

 

 
 
FONCTIONNEMENT DU SITE 
Le site a été lancé le 1

er
 décembre 2009. 

Il est accessible gratuitement aux particuliers. Les 
particuliers peuvent effectuer des demandes 
d’informations ou d’études de devis en ligne auprès des 
organismes. 
Les organismes souhaitant y être référencés doivent 
s’acquitter d’une cotisation annuelle. 
Une affiche informative sera envoyée à tous les 
prescripteurs potentiels des services à la personne. 
Le site a pour volonté d’être simple, clair, accessible à 
toute personne et local dans un souci de réponse de 
proximité. 
 
CARACTERISTIQUES 
Marque déposée : Particuliers Services. 
Lien URL : www.servicesalapersonne-vendee.fr 
 

 
CONTACT 
EOFS Sarl - Particuliers Services - Frédéric Ehono 
14 impasse d’Ambois 85190 Venansault 
Tél : 06 04 43 04 37 - E-mail : contact@servicesalapersonne-vendee.fr 
 
 
 
 
 

 

http://www.servicesalapersonne-vendee.fr/
mailto:contact@servicesalapersonne-vendee.fr


ACTIVITES 
Le site www.servicesalapersonne-vendee.fr référence les activités de services à la personne et de services d’aide à domicile suivants : 
 
Services pour toute personne :  

- Travaux de petit jardinage : entretien du jardin, tonte de pelouse, taille de haies, semer, arroser, désherber, débroussailler, 
enlever les déchets verts … 

- Travaux de petit bricolage : changer une ampoule, changer un joint, fixer une étagère, monter un meuble… 
- Ménage, repassage : ranger la maison, dépoussiérer les meubles, nettoyer les vitres, laver les sols, la salle de bains, les 

chambres, les wc … 
- Assistance informatique : dépannage à domicile, initiation à la prise en main d’un ordinateur, livraison, installation et mise en 

œuvre de matériels et logiciels. 
- Assistance administrative : aide aux démarches administratives (répondre au courrier, se renseigner auprès des services 

administratifs, classement des documents administratifs …) 
- Livraison de courses à domicile : livraisons de courses de grande surface (alimentation, produits ménagers, produits d’hygiène, 

vêtements, eau …) et livraisons de petites courses (journaux, revues, médicaments, …) 
- Livraison de repas à domicile : portage d’un ou plusieurs repas à domicile 
- Préparation de repas / commissions : effectuer les courses puis préparer un à plusieurs repas (déjeuner, dîner)  
- Collecte et livraison de linge repassé à domicile 
- Cours à domicile : individuel, pour tous les âges (enfant à adulte) et pour tous les thèmes (cuisine, musique, …) 
- Surveillance et maintenance de résidence : surveiller la maison, la propriété, le jardin, aérer la maison, ouvrir et fermer les 

volets, ramasser le courrier, nettoyer la maison, entretien et arrosage des plantes … 
 
Services pour personnes âgées, dépendantes, ou handicapées : 

- Assistance aux personnes âgées : aide à la toilette, aide à domicile, aide dans les actes de la vie courante, dame de compagnie, 
faire faire des activités physiques ou intellectuelles 

- Assistance aux personnes handicapées : aide à la toilette, assistance quotidienne par une auxiliaire de vie, aide à la 
communication (interprète langue des signes), accompagnement dans les actes quotidiens (se promener, aller au travail …) 

- Soins et promenade d’animaux de compagnie : promener, donner à manger, conduite au vétérinaire l’animal de compagnie … 
- Transport / Accompagnement / Déplacement de personnes âgées, handicapées ou dépendantes : accompagnement pour aller 

faire des courses, rendre visite à une autre personne, ou se promener … 
- Aide à la mobilité et au transport : accompagner une personne dans ses déplacements en adaptant le moyen de transport selon 

les difficultés de la personne et selon le trajet à parcourir. 
- Conduite véhicule personnel : conduire le véhicule du particulier à sa place 
- Garde malade : assurer une présence à domicile le jour ou la nuit, aider à accomplir des actes simples (prendre un verre d’eau, 

aller aux toilettes, apporter un livre …) 
- Soins esthétiques : effectuer des soins de beauté de visage ou du corps 
- Téléassistance, visioassistance : services d’assistance par téléphone ou contact visuel 

 
Services pour parents de jeunes enfants : 

- Garde d’enfants de + de 3 ans : goûter, activités ludiques, garde régulière ou ponctuelle, de quelques jours ou de plusieurs 
heures. 

- Garde d’enfants de – de 3 ans : bain, goûter, activités ludiques, garde régulière ou ponctuelle, de quelques jours ou de plusieurs 
heures. 

- Accompagnement / Déplacement d’enfants de + de 3 ans : accompagner l’enfant en journée pour aller ou revenir de l’école, de 
la garderie, de chez les grands-parents, du sport, d’activités ludiques ou récréatives, d’un centre de loisirs via différents moyens 
de déplacement 

- Accompagnement / Déplacement d’enfants de – de 3 ans : accompagner l’enfant en journée pour aller ou revenir de l’école, de 
la garderie, de chez les grands-parents, du sport, d’activités ludiques ou récréatives, d’un centre de loisirs via différents moyens 
de déplacement 

- Soutien scolaire à domicile : soutien scolaire personnalisé de l’enfant à domicile, aide aux devoirs … 
- Soutien scolaire en mini groupes dans les zones urbaines sensibles : mutualiser le soutien scolaire dans des lieux adaptés … 
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ZONES GEOGRAPHIQUES 
Le site www.servicesalapersonne-vendee.fr couvre les secteurs géographiques correspondant aux cantons et communes de Vendée 
suivantes : 

- Canton de Beauvoir-sur-Mer : communes de Beauvoir-sur-Mer, Bouin, Saint-Gervais, Saint-Urbain. 
- Canton de Chaillé-les-Marais : communes de Chaillé-les-Marais, Champagné-les-Marais, L'Île-d'Elle, La Taillée, Le Gué-de-

Velluire, Moreilles, Puyravault, Sainte-Radégonde-des-Noyers, Vouillé-les-Marais. 
- Canton de Challans : communes de Bois-de-Céné, Challans, Châteauneuf, Froidfond, La Garnache, Sallertaine. 
- Canton de Chantonnay : communes de Bournezeau, Chantonnay, Rochetrejoux, Saint-Germain-de-Prinçay, Saint-Hilaire-le-

Vouhis, Saint-Prouant, Saint-Vincent-Sterlanges, Sigournais. 
- Canton de Fontenay-le-Comte : communes de Auzay, Chaix, Fontaines, Fontenay-le-Comte, L'Orbrie, Le Langon, Le Poiré-sur-

Velluire, Longèves, Montreuil, Pissotte, Velluire. 
- Canton de L'Hermenault : communes de Bourneau, L'Hermenault, Marsais-Sainte-Radégonde, Mouzeuil-Saint-Martin, Nalliers, 

Petosse, Pouillé, Saint-Cyr-des-Gâts, Saint-Laurent-de-la-Salle, Saint-Martin-des-Fontaines, Saint-Valérien, Sérigné. 
- Canton de L'Île-d'Yeu : commune de L’ile d’Yeu. 
- Canton de La Châtaigneraie : communes de Antigny, Bazoges-en-Pareds, Breuil-Barret, Cezais, Cheffois, La Chapelle-aux-Lys, La 

Châtaigneraie, La Tardière, Loge-Fougereuse, Marillet, Menomblet, Mouilleron-en-Pareds, Saint-Germain-l'Aiguiller, Saint-
Hilaire-de-Voust, Saint-Maurice-des-Noues, Saint-Maurice-le-Girard, Saint-Pierre-du-Chemin, Saint-Sulpice-en-Pareds, 
Thouarsais-Bouildroux, Vouvant. 

- Canton de La Mothe-Achard : communes de Beaulieu-sous-la-Roche, La Chapelle-Achard, La Chapelle-Hermier, La Mothe-
Achard, Landeronde, Le Girouard, Martinet, Nieul-le-Dolent, Saint-Georges-de-Pointindoux, Saint-Julien-des-Landes, Saint-
Mathurin, Sainte-Flaive-des-Loups. 

- Canton de La Roche-sur-Yon-Nord : communes de La Roche-sur-Yon, Mouilleron-le-Captif, Venansault. 
- Canton de La Roche-sur-Yon-Sud : communes de Aubigny, Chaillé-sous-les-Ormeaux, Fougeré, La Chaize-le-Vicomte, La Roche-

sur-Yon, Le Tablier, Les Clouzeaux, Nesmy, Saint-Florent-des-Bois, Thorigny. 
- Canton de Le Poiré-sur-Vie : communes de Aizenay, Beaufou, Belleville-sur-Vie, La Génétouze, Le Poiré-sur-Vie, Les Lucs-sur-

Boulogne, Saint-Denis-la-Chevasse, Saligny. 
- Canton de Les Essarts : communes de Boulogne, Dompierre-sur-Yon, L'Oie, La Ferrière, La Merlatière, Les Essarts, Saint-Martin-

des-Noyers, Sainte-Cécile, Sainte-Florence. 
- Canton de Les Herbiers : communes de Beaurepaire, Les Epesses, Les Herbiers, Mesnard-la-Barotière, Mouchamps, Saint-Mars-

la-Réorthe, Saint-Paul-en-Pareds, Vendrennes. 
- Canton de Les Sables-d'Olonne : communes de Château-d'Olonne, L'Île-d'Olonne, Les Sables-d'Olonne, Olonne-sur-Mer, Sainte-

Foy, Vairé. 
- Canton de Luçon : communes de Chasnais, Grues, L'Aiguillon-sur-Mer, Lairoux, Les Magnils-Reigniers, Luçon, Saint-Denis-du-

Payré, Saint-Michel-en-l'Herm, Sainte-Gemme-la-Plaine, Triaize. 
- Canton de Maillezais : communes de Benet, Bouillé-Courdault, Damvix, Doix, Le Mazeau, Liez, Maillé, Maillezais, Saint-Pierre-le-

Vieux, Saint-Sigismond, Vix. 
- Canton de Mareuil-sur-Lay-Dissais : communes de Bessay, Château-Guibert, Corpe, La Bretonnière-la-Claye, La Couture, Les 

Pineaux, Mareuil-sur-Lay-Dissais, Moutiers-sur-le-Lay, Péault, Rosnay, Sainte-Pexine. 
- Canton de Montaigu : communes de Boufféré, Cugand, La Bernardière, La Boissière-de-Montaigu, La Bruffière, La Guyonnière, 

Montaigu, Saint-Georges-de-Montaigu, Saint-Hilaire-de-Loulay, Treize-Septiers. 
- Canton de Mortagne-sur-Sèvre : communes de Chambretaud, La Gaubretière, La Verrie, Les Landes-Genusson, Mallièvre, 

Mortagne-sur-Sèvre, Saint-Aubin-des-Ormeaux, Saint-Laurent-sur-Sèvre, Saint-Malô-du-Bois, Saint-Martin-des-Tilleuls, 
Tiffauges, Treize-Vents. 

- Canton de Moutiers-les-Mauxfaits : communes de Angles, Curzon, La Boissière-des-Landes, La Faute-sur-Mer, La Jonchère, La 
Tranche-sur-Mer, Le Champ-Saint-Père, Le Givre, Moutiers-les-Mauxfaits, Saint-Avaugourd-des-Landes, Saint-Benoist-sur-Mer, 
Saint-Cyr-en-Talmondais, Saint-Vincent-sur-Graon. 

- Canton de Noirmoutier-en-l'Île : communes de Barbâtre, L'Épine, La Guérinière, Noirmoutier-en-l'Île. 
- Canton de Palluau : communes de Apremont, Falleron, Grand'Landes, La Chapelle-Palluau, Maché, Palluau, Saint-Christophe-du-

Ligneron, Saint-Étienne-du-Bois, Saint-Paul-Mont-Penit. 
- Canton de Pouzauges : communes de Chavagnes-les-Redoux, La Flocellière, La Meilleraie-Tillay, La Pommeraie-sur-Sèvre, Le 

Boupère, Les Châtelliers-Châteaumur, Monsireigne, Montournais, Pouzauges, Réaumur, Saint-Mesmin, Saint-Michel-Mont-
Mercure, Tallud-Sainte-Gemme. 

- Canton de Rocheservière : communes de L'Herbergement, Mormaison, Rocheservière, Saint-André-Treize-Voies, Saint-Philbert-
de-Bouaine, Saint-Sulpice-le-Verdon. 

- Canton de Saint-Fulgent : communes de Bazoges-en-Paillers, Chauché, Chavagnes-en-Paillers, La Copechagnière, La Rabatelière, 
Les Brouzils, Saint-André-Goule-d'Oie, Saint-Fulgent. 

- Canton de Saint-Gilles-Croix-de-Vie : communes de Brem-sur-Mer, Brétignolles-sur-Mer, Coëx, Commequiers, Givrand, 
L'Aiguillon-sur-Vie, La Chaize-Giraud, Landevieille, Le Fenouiller, Notre-Dame-de-Riez, Saint-Gilles-Croix-de-Vie, Saint-Hilaire-de-
Riez, Saint-Maixent-sur-Vie, Saint-Révérend. 

- Canton de Saint-Hilaire-des-Loges : communes de Faymoreau, Foussais-Payré, Mervent, Nieul-sur-l'Autise, Oulmes, Puy-de-
Serre, Saint-Hilaire-des-Loges, Saint-Martin-de-Fraigneau, Saint-Michel-le-Cloucq, Xanton-Chassenon. 

- Canton de Saint-Jean-de-Monts : communes de La Barre-de-Monts, Le Perrier, Notre-Dame-de-Monts, Saint-Jean-de-Monts, 
Soullans. 

- Canton de Sainte-Hermine : communes de La Caillère-Saint-Hilaire, La Chapelle-Thémer, La Jaudonnière, La Réorthe, Saint-
Aubin-la-Plaine, Saint-Étienne-de-Brillouet, Saint-Jean-de-Beugné, Saint-Juire-Champgillon, Saint-Martin-Lars-en-Sainte-
Hermine, Sainte-Hermine, Thiré. 

- Canton de Talmont-Saint-Hilaire : communes de Avrillé, Grosbreuil, Jard-sur-Mer, Le Bernard, Longeville-sur-Mer, Poiroux, 
Saint-Hilaire-la-Forêt, Saint-Vincent-sur-Jard, Talmont-Saint-Hilaire. 
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